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NOTICE 
EXPLICATIVE 

 
 

 

  



 Opportunité de l’opération projetée 
 

 La rue de la Tambourine est intégrée au domaine public communal. 

 Il s’agit d’une voirie en impasse puisque, depuis 2008, elle est fermée à 
hauteur de la rue de la Scierie du Grand Chantier afin de reporter le flux de circulation sur la 
rue Henri Quéruel réaménagée, à cette époque, à cet effet. 

 Du fait de sa configuration en impasse, l’usage d’une partie de cette rue est 
exclusivement limité aux riverains, à savoir trois propriétaires des parcelles contiguës, 
représentant en fait deux entités.  

 Il s’agit de : 

- ENEDIS : propriétaire des parcelles AP 102 et AP 136, 
- La SCI de la Tambourine, propriétaire des parcelles AP 105,        AP 

261 et AP 296, 
- La société Yanmar Conctruction Equipment Europe : propriétaire des 

parcelles AP 319, AO 142, AO 141 et AO 21. 

La Commune de Saint-Dizier est quant à elle propriétaire des parcelles AP 106, AP 260. 

  Le flux de circulation étant reporté sur la rue Henri Quéruel, cette voirie n’est 
donc plus fréquentée par la circulation publique, elle dessert uniquement ces trois propriétaires. 
Celle-ci ne présente plus d’intérêt public et elle peut à ce titre faire l’objet d’une désaffectation 
et être intégrée au domaine privé de la Commune.  

 Il est donc proposé de déclasser du domaine public communal une partie de 
la rue de la Tambourine à savoir du numéro 21 au numéro 33, représentant une distance 
d’environ 300 mètres, conformément aux plans et aux photographies ci-joints, et afin de 
l’intégrer au domaine privé de la Commune.  

 Les propriétaires riverains ont été préalablement consultés et ont fait part de 
leur accord de principe à ce projet de déclassement. 

 Cette portion de rue est traversée par divers réseaux appartenant et gérés par 
différents concessionnaires. Une demande de DT (déclaration de travaux) a été réalisée auprès 
de chaque concessionnaire afin de disposer des plans des réseaux joints en annexes. Il s’agit 
des réseaux d’eau potable, eau pluviale, eaux usées, électricité, gaz, éclairage public, 
télécommunication, fibre. La présence de ces réseaux sera prise en considération dans le cadre 
du projet. 

 GRDF a fait part de son avis favorable quant à ce déclassement sous réserve 
de maintenir un accès aux ouvrages à tout moment par un système de gardiennage ou tout autre 
moyen permettant un accès permanent. A cet effet, une convention de servitude sera établie. 



 Concernant ENEDIS, une convention de servitude sera également établie 
permettant un accès permanent pour le passage d’engins de tout type et la possibilité de terrasser 
pour la pose de nouveaux câbles ou le renouvellement du réseau existant 

 La collectivité pourra ensuite gérer la mise à disposition de cette emprise. 
Ainsi une convention d’occupation pourra être établie au profit d’un propriétaire, à savoir la 
société YANMAR, qui s’avère en être l’usager principal.  

 L’objectif consistera à fluidifier et sécuriser les circulations intra-sites 
permettant d’accompagner le développement de l’entreprise. La société YANMAR en assurera 
ainsi l’entretien, maintiendra les accès et ne portera pas atteinte aux différents réseaux implantés 
sous la voie. En effet, la société YANMAR se chargera d’installer deux portails et d’assurer un 
accès permanent pour ENEDIS et la Ville de Saint-Dizier. 

 Cette démarche conduira à une gestion plus adaptée de la voirie communale. 

 L’extrémité de la rue de la Tambourine du côté de la rue de la Scierie du 
Grand Chantier restera en domaine public. 

 A l’issue de la procédure, un géomètre sera missionné afin d’établir un 
document d’arpentage permettant de délimiter cette emprise destinée à intégrer le domaine 
privé et ainsi de lui attribuer des références cadastrales. 

 Le déclassement du domaine public nécessite au préalable de réaliser une 
procédure d’enquête publique afin de recueillir les observations du public et d’informer celui-
ci du projet de la commune. 

 Par délibération du 27 février 2025, le Conseil Municipal de SAINT-DIZIER 
s’est prononcé favorablement pour autoriser l’ouverture de l’enquête publique. Il prendra à 
nouveau position au vu des observations et des conclusions du Commissaire-Enquêteur. 

 

 Par arrêté du 10 mars 2025, Monsieur le Maire de SAINT-DIZIER a prescrit 
les modalités de l’enquête. 
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